


Avec le soutien de :

LA MODERNITÉ

« Loin d’être un retour au passé, l’agriculture biologique se situe au cœur de la 
modernité agronomique actuelle. » 	�  (www.agriculturebio.org)

Des programmes d’expérimentations et de recherches agricoles ainsi que des études socio-économiques 

sont menés   : 

Les PRINCIPES FONDATEURS

  > PRATIQUES AGRICOLES

• �Non utilisation de produits chimiques de synthèse, refus des OGM

• �Utilisation  de variétés végétales et animales adaptées aux conditions naturelles

• �Valorisation de techniques naturelles de culture : utilisation des matières 

organiques, rotation des cultures, associations végétales, lutte biologique

• �Souci du bien-être animal : espace de vie, espace d’exercice, refus des 

traitements allopathiques préventifs,…

• �Protection et développement de la biodiversité

> ÉTHIQUES

• Respect de la santé humaine et animale

• Respect des écosystèmes naturels

• Valorisation des rapports de coopération plutôt que de compétition

• �Valorisation des rapports de proximité : priorité à la distribution locale,  

création d’emplois localement, etc.

• �Engagement dans une production de qualité respectueuse de l’environnement

• �Maintien d’une agriculture à taille humaine ancrée dans les territoires

 • dans le monde :   

FAO : lancement du projet 

ORCA (Alliance des centres 

de recherche sur l’agriculture 

biologique) dont les missions 

sont de mettre en place des 

programmes de recherche 

de haut niveau, adaptés aux 

besoins des agriculteurs et 

transformateurs dans les pays en 

développement.

• en Europe : Les différents 

programmes-cadres de l’Union 

européenne, depuis 1990, 

ont permis des recherches sur 

l’agriculture biologique dans des 

domaines aussi différents que le 

bien-être animal ou les systèmes 

de certification, l’analyse de 

la diversité en production 

biologique et la protection des 

sols.

• en France : INRA (Institut 

national de la recherche 

agronomique) : entre autres, 

initiateur du projet européen 

SOLIBAM pour l’agriculture 

biologique (mars 2010).

ITAB (Institut technique de 

l’agriculture biologique) : 

programmes de recherches 

diversifiés, dans les domaines  

de l’élevage, des grandes cultures, 

du maraîchage ou encore des 

études sur la  qualité des produits 

(qualité des blés et pain bio).

GRAB (Groupe de recherche 

en agriculture biologique) : 

recherches sur la fertilité des sols, 

la gestion des bioagresseurs,  

les itinéraires techniques ou encore 

sur l’environnement  

et la biodiversité. 
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Les opérateurs de la filière biologique  
s’engagent à respecter le cahier des charges 
établi par la Commission européenne : 

• �règlement (CE) n°834/2007 du 28 juin 2007  

relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques.  

• �règlement (CE) n°889/2008 de la Commission du 5 septembre 2008    

portant modalités d’application du règlement (CE) n°834/2007 du Conseil relatif 

à la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques en ce qui 

concerne la production biologique, l’étiquetage et les contrôles.

Ce cahier des charges privilégie les procédés respectueux de l’environnement non 

polluants. Les opérateurs de la filière, pour avoir le droit d’apposer le logo de 

l’Union européenne, sont soumis à des contrôles stricts.

CONTRÔLES DES OPÉRATEURS

Les opérateurs de la filière bio : producteur, 

transformateur, distributeur  :

• �déclarent leur activité à l’Agence Bio, l’instance 

nationale dédiée à la Bio ;

• �sont contrôlés deux fois par an par l’un des 

organismes de contrôle reconnus par l’État.

TRAÇABILITÉ DES PRODUITS

Grâce aux contrôles, la traçabilité est optimale, 

d’autant plus si la filière est locale.

Les importations de produits bio sont soumises 

à des contrôles par l’Union européenne ou le 

ministère compétent de l’état membre.

Le logo officiel
Lorsque vous achetez un produit portant le label bio de 
l’Union européenne, vous avez la certitude que : 

 > �au moins 95% des ingrédients du produit sont issus de la production 
biologique ;

> �le produit est conforme aux règles aux règles du système officiel de contrôle ;

> �le produit provient directement du producteur ou du préparateur dans un 
emballage scellé ;

Le logo Français
D’utilisation volontaire, la marque AB permet aux 
professionnels qui respectent les règles d’usage d’identifier de 
manière spécifique leurs produits. Elle guide le consommateur 
grâce à une reconnaissance visuelle rapide. Propriété exclusive 

du ministère français en charge de l’Agriculture, la marque AB garantit 
le respect de la réglementation en vigueur en France (productions non 
règlementées au niveau européen).

Bio Cohérence  
C’est un  cahier des charges 
français qui complète la 
réglementation européenne ; 
une démarche de progrès ; 

une implication dans les domaines 
économique, social et environnemental. 

La marque 
Demeter a été 
créée dans les 
années 1930 ; son 
cahier des charges 

inclut l’approche biodynamique ; les 
opérateurs Déméter sont aussi certifiés 
selon les normes européennes en vigueur.

Nature  
& Progrès  
a été est à 
l’origine du 
premier cahier 

des charges biologique en France, en 
1972 ; cette marque indépendante est 
basée sur des cahiers de charges associatifs 
et une charte éthique globale.

Les marques privées
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Bio Centre est La seule association 

interprofessionnelle de la région Centre 

regroupant tous les acteurs de la filière 

biologique : producteurs, préparateurs, 

distributeurs, institutions et consommateurs.

Une Double vocation

• �Groupement régional des agriculteurs biologiques 

(GRAB) : Bio Centre, à partir des préoccupations des 

agriculteurs, met en œuvre les actions régionales en 

termes de développement technique, de recherche 

développement, de formation et de défense des intérêts 

de la profession.

• �Une association interprofessionnelle  

qui met en relation les opérateurs de l’amont et de 

l’aval, afin d’organiser et de renforcer les filières, et 

qui apporte un soutien aux entreprises souhaitant 

développer une activité biologique.

Une  implication nationale

• �Au sein d’un réseau pour le développement de 

l’agriculture biologique : FNAB (Fédération nationale de 

l’agriculture biologique), Agence Bio, BRIO (structure 

nationale des associations interprofessionnelles bio).

• �Par des actions interrégionales en partenariat  

avec d’autres associations du réseau et des structures 

professionnelles : actions de structuration d’une filière ; 

expérimentation ; …

Ses missions

> Structuration des filières

> �Représentation des producteurs biologiques 

de la région Centre et développement de la 

production biologique

> �Accompagnement des opérateurs de l’aval 

dans leurs projets

> �Communication et promotion des produits 

biologiques régionaux en restauration 

collective, auprès du grand public et des 

professionnels

> �Sensibilisation des partenaires institutionnels 

et défense des intérêts de la filière.
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